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Arrêté du 28 décembre 2021 portant composition de la commission départementale des
valeurs locatives (CDVL) des Vosges

LE PRÉFET DES VOSGES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

VU l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

VU  la  délibération  n°26911-DE-1-1  du  23  juillet  2021  du  conseil  départemental  des  Vosges
portant  désignation des  représentants  du conseil  départemental  auprès  de la  commission
départementale des valeurs locatives du département des Vosges et de leurs suppléants ;

VU les lettres du 29 octobre et du 26 novembre 2021 de l’association départementale des
maires procédant à la désignation des représentants des maires et des établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre auprès de la commission départementale
des valeurs locatives du département des Vosges ainsi que de leurs suppléants ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2021 portant désignation des représentants des contribuables au
sein de la commission départementale des valeurs locatives du département des Vosges ainsi
que de leurs suppléants, après consultation de la chambre de commerce et d’industrie des
Vosges en date du 3 septembre 2021, de la chambre de métiers et de l’artisanat des Vosges en
date du 3 septembre 2021, des organisations d’employeurs eu niveau interprofessionnel les
plus  représentatives  et  des  organisations  représentatives  des  professions  libérales  du
département des Vosges en date du 3 septembre 2021 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la commission départementale des
valeurs locatives du département des Vosges dans les conditions prévues aux articles 371 ter I
à 371 ter K de l’annexe II au code général des impôts susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Vosges.

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

La  commission  départementale  des  valeurs  locatives  du  département  des  Vosges  est
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composée comme suit :

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
Mme Nathalie BABOUHOT M. Guy SAUVAGE
Mme Véronique MARCOT Mme Régine BEGEL

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
M. André BOULANGEOT M. Denis HUIN
M. Michel DEMANGE Mme Maryvonne CROUVEZIER
M. Jean-Marie BIGEON M. Jean-Luc ARNAULT
Mme Martine BOULLIAT M. Jean-Pierre MICHEL
 

AU  TITRE  DES  REPRÉSENTANTS  DES  ÉTABLISSEMENTS  PUBLICS  DE  COOPÉRATION
INTERCOMMUNALE A FISCALITÉ PROPRE :

Titulaires Suppléants
M. Jacques VALANCE M. Patrick LAGARDE
M. Jean-Benoît TISSERAND M. Stéphane TRAMZAL
M. Michel HOUOT M. Patrice NOVIANT
M. Cédric HAXAIRE M. Christian PREVOT

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Mme Isabelle DI FLORIO M. Christophe LEMESLE
Mme Brigitte HUGUEL M. Jean-Marie CLAUDEPIERRE
M. Thierry COHEN M. Jean-François HOUILLON
M. Christophe RICHARD M. Stéphane GAUDEL-ANDRE
M. Pascal CUNIN Mme Jeannine POIROT
Mme Laurence SCHWALM Mme Evelyne VINCENT
Mme Bernadette MORATI M. Alexandre MATHIEU
M. Olivier MATHIEU Mme Laurence RAYEUR
M. Pierre LAPORTE M. Fabien DEMANGE

ARTICLE 2 :

Le Secrétaire général et le Directeur  départemental des finances publiques des Vosges sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 

Les membres de la commission départementale des valeurs locatives  du département des
Vosges sont réunis à l’initiative du Directeur départemental des finances publiques.
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ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le Préfet,

SIGNÉ

Yves SEGUY
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Arrêté du 28 décembre 2021 portant désignation des représentants des contribuables
appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives (CDVL) 

des Vosges

LE PRÉFET DES VOSGES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

VU l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

VU la  lettre adressée à  la  chambre de commerce et  d’industrie  des  Vosges  en date  du 3
septembre 2021 aux fins de proposition de trois candidatures ;

VU la lettre en date du 26 novembre 2021 par laquelle la chambre de métiers et de l’artisanat
des Vosges a proposé deux candidats ;

VU les lettres en date du 13 octobre et du 25 octobre 2021 par lesquelles les organisations
d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives dans le département des
Vosges ont proposé six candidats ;

VU les lettres en date du 17 septembre et du 28 octobre 2021 par lesquelles les organisations
représentatives des professions libérales dans le département des Vosges ont respectivement
proposé un candidat ; 

Considérant que le représentant de l’État dans le département désigne les représentants des
contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives,
après consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir  pour  les  représentants  des  contribuables
s’élève à 9 ;

Considérant  que  trois  représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après
consultation de la chambre de commerce et d’industrie territorialement compétente ;

Considérant  que  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie  n’a  pas  fait  connaître  ses  trois
candidats ;

Considérant  que  deux représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après
consultation de la chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente ;

Considérant que la chambre de métiers et de l’artisanat des Vosges a, par courrier en date du
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26 novembre 2021, proposé deux candidats ;

Considérant  que  trois  représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après
consultation  des  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus
représentatives dans le département ;

Considérant  que  les  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus
représentatives dans le département des Vosges ont, par courriers en date du 13 octobre et
du 25 octobre 2021, proposé six candidats ;

Considérant qu’un représentant des  contribuables  doit être désigné après consultation des
organisations représentatives des professions libérales dans le département ;

Considérant  que  les  organisations  représentatives  des  professions  libérales  dans  le
département des Vosges ont, par courriers en date du 17 septembre et du 28 octobre 2021,
respectivement proposé un candidat ;

Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées,  les représentants
des  contribuables  appelés  à  siéger  au  sein  de  la  commission  départementale  des  valeurs
locatives des locaux professionnels du département des Vosges;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Vosges.

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

Sont désignés en qualité de représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la
commission départementale des valeurs locatives du département des Vosges :

Titulaires Suppléants
Mme Isabelle DI FLORIO M. Christophe LEMESLE
Mme Brigitte HUGUEL M. Jean-Marie CLAUDEPIERRE
M. Thierry COHEN M. Jean-François HOUILLON
M. Christophe RICHARD M. Stéphane GAUDEL-ANDRE
M. Pascal CUNIN Mme Jeannine POIROT
Mme Laurence SCHWALM Mme Evelyne VINCENT
Mme Bernadette MORATI M. Alexandre MATHIEU
M. Olivier MATHIEU Mme Laurence RAYEUR
M. Pierre LAPORTE M. Fabien DEMANGE
 

ARTICLE 2 :

Le Secrétaire général et le Directeur  départemental  des finances publiques des Vosges sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le Préfet,

SIGNÉ

Yves SEGUY
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL BFLI n° 297/2021

Arrêté du 28 décembre 2021

portant dissolution du syndicat intercommunal pour la reconstruction de bâtiments
du service d’incendie du secteur de Rambervillers

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

  Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5214-21, L. 5211-41-3 et
L. 5212-33 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de monsieur
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2689/97 du 26 décembre 1997 autorisant la création du syndicat
intercommunal de gestion des services d’incendie et de secours des communes du secteur de
Rambervillers modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 546/2016 du 11 mai 2016 ;

Vu la délibération du comité syndical du 26 juin 2020 actant la dissolution et les conditions de
liquidation du syndicat intercommunal pour la reconstruction de bâtiments du service
d’incendie du secteur de Rambervillers ;

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres ;

Considérant que les conditions d’unanimité requises sont réunies ;

Considérant qu’il convient de répartir la trésorerie conformément à la balance de transfert arrêtée
par la direction départementale des finances publiques au 28 décembre 2021 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Vosges

A R R Ê T E 

Article 1er : Est prononcée la dissolution du syndicat intercommunal pour la reconstruction de
bâtiments du service d’incendie du secteur de Rambervillers.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Article 2 : La répartition de l'actif et du passif du syndicat intervient dans les conditions fixées
par les délibérations concordantes du comité syndical et des conseils municipaux des
communes membres et conformément à la balance de transfert établie au 28 décembre 2021
et annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le président du syndicat
intercommunal pour la reconstruction de bâtiments du service d’incendie du secteur de
Rambervillers, le directeur départemental des finances publiques, les maires des communes
membres, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. 

Le préfet

         SIGNÉ

Yves Séguy

Délais et voies de recours - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication.
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Annexe à l’arrêté préfectoral DCL BFLI n°297/2021 du 28 décembre 2021

088030 CFP 

Comptes

088090 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible

de Mirecourt Paierie Départementale de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt

BC Cible n°26100 SDIS

Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021

Débit Crédit

110 27,00 261,07 448,86 122,14 882,45 471,76

515 261,07 448,86 122,14 882,45 471,76

192

198

1068

1323

2111

10222

38,85 € 13241 38,85 €

21318

204172

2804172

261,07 261,07 448,86 448,86 122,14 122,14 882,45 882,45 471,76 471,76

Certifié exact, le 28/12/2021

Monsieur Le Président Monsieur  le Président 

du SDIS des VOSGES SGC MIRECOURT

BC Source n° 27800 SIRBSIS 
RAMBERVILLERS

BC Cible n°00800 
Commune de Anglemont 

BC Cible n°02100  
Commune de Autrey 

BC Cible n°04205  
Commune de Bazien 

BC Cible n°07700 
Commune de Brû 

BC Cible n°25900 
Commune de Bult 

Balance de Sortie du Compte 
de Gestion au 31/12/2021

Balance d’Entrée : Transfert 
au 01/01/2022

21 309,57 €

21 282,57 €

95 834,15 € 95 834,15 €

191 111,13 € 191 111,13 €

1 106 202,60 € 1 106 202,60 €

877 382,00 € 877 382,00 €

31 037,89 € 31 037,89 €

332 665,82 € 332 665,82 €

1 998 333,10 € 1 998 333,10 €

216 326,75 € 216 326,75 €

216 326,75 € 216 326,75 €

2 553 925,59 2 553 925,59
Totaux de 
Contrôle

2 532 643,02 2 532 643,02

M. Alexandre 
NORMAND, Comptable

Mme Odile DURANT-
FRECHIN, Comptable

M. Francis JARDEL, 
Comptable

du SIRBSIS du secteur de 

Rambervillers

PAIERIE 

DEPARTEMENTALE

TRESORERIE DE 

BRUYERES
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088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088004 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible

de Mirecourt de Mirecourt de Bruyères de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt

Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

337,41 94,66 390,84 541,99 209,16 203,05 62,60 752,68

337,41 94,66 390,84 541,99 209,16 203,05 62,60 752,68

337,41 337,41 94,66 94,66 390,84 390,84 541,99 541,99 209,16 209,16 203,05 203,05 62,60 62,60 752,68 752,68

BC Cible n° 11000 
Commune de 
Clézentaine 

BC Cible n°12700 
Commune de Deinvillers 

BC Cible n°26100 
Commune de Destord 

BC Cible n°21200 
Commune de Domptail 

BC Cible n°21400 
Commune de Doncières 

BC Cible n°16800 
Commune de 
Fauconcourt 

BC Cible n°23005 
Commune de 
Hardancourt 

BC Cible n°24305 
Commune de Housseras 
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Balance de Transfert au 31/12/2021

088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088004 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088004 CFP Cible

de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Bruyères de Mirecourt de Mirecourt de Bruyères

Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

108,40 471,76 351,15 82,44 184,73 132,83 206,11

108,40 471,76 351,15 82,44 184,73 132,83 206,11

108,40 108,40 471,76 471,76 351,15 351,15 82,44 82,44 184,73 184,73 132,83 132,83 206,11 206,11

BC Cible n°25105 
Commune de Jeanménil 

BC Cible n°29800 
Commune de 
Ménarmont 

BC Cible n°30105 
Commune de Ménil-sur-

Belvitte 

BC Cible n°31805 
Commune de Moyemont 

BC Cible n°27900 
Commune de Nonzeville 

BC Cible n°33305 
Commune de 
Nossoncourt 

BC Cible n°33805 
Commune de Ortoncourt 

BC Cible n°28500 
Commune de 

Pierrepont-sur-l'Arentèle 

1 755,74

1 755,74

1 755,74 1 755,74
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088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible

de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt

Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

593,90 792,37 667,18 213,74 612,22 282,44 236,64

593,90 792,37 667,18 213,74 612,22 282,44 236,64

593,90 593,90 792,37 792,37 667,18 667,18 213,74 213,74 612,22 612,22 282,44 282,44 236,64 236,64

BC Cible n°36700 
Commune de 
Rambervillers 

BC Cible n°39500 
Commune de Romont 

BC Cible n°40200 
Commune de Roville-

aux-Chênes 

BC Cible n°24000 
Commune de Saint-
Benoît-la-Chipotte 

BC Cible n°24200 
Commune de Saint-

Genest 

BC Cible n°41700 
Commune de Saint-

Gorgon 

BC Cible n°02460 
Commune de Saint-

Maurice-sur-Mortagne 

BC Cible n°02480 
Commune de Saint-

Pierremont 

8 051,96

8 051,96

8 051,96 8 051,96
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088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible 088030 CFP Cible

Vérification

de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt de Mirecourt

Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021 Transfert au 01/10/2021

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

422,90 700,77 406,11 230,54

422,90 700,77 406,11 230,54

38,85

422,90 422,90 700,77 700,77 406,11 406,11 230,54 230,54

BC Cible n°23800 
Commune de Sainte-

Barbe 

BC Cible n°41800 
Commune de Sainte-

Hélène 

BC Cible n°52100 
Commune de Vomécourt 

BC Cible n°52700 
Commune de 
Xaffévillers 

21 309,57

21 282,57

95 834,15

191 111,13

1 106 202,60

877 382,00

31 037,89

332 665,82

1 998 333,10

216 326,75

216 326,75

5 107 851,18
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Prefecture des Vosges

88-2021-12-24-00001

Arrêté portant modification des statuts du syndicat mixte

pour le fonctionnement d'une école de musique

intercommunale - Modification nombre délégués
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

Réf : AP DCL BFLI n° 298/2021

Arrêté du 24 décembre 2021
portant modification des statuts du syndicat mixte pour le fonctionnement d’une école de musique

intercommunale

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-20 ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de monsieur
Yves SEGUY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 322/88 du 7 mars 1988 portant création du syndicat intercommunal à
vocation unique pour le fonctionnement d’une école de musique entre les communes de La
Bresse, Cornimont et Saulxures-sur-Moselotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 897/02 du 28 juin 2002 portant modification des statuts du syndicat
intercommunal à vocation unique pour le fonctionnement d’une école de musique
intercommunale qui devient un syndicat mixte et change de dénomination désormais : syndicat
mixte pour le fonctionnement d’une école de musique intercommunale modifié en dernier lieu
par l’arrêté préfectoral n° 228/2019 du 25 novembre 2019 autorisant le retrait de la communauté
de communes de la Porte des Vosges Méridionales du syndicat mixte ;

Vu la délibération du 18 octobre 2021 par laquelle le comité syndical a décidé de modifier ses statuts
par la diminution du nombre de délégués ;

Vu les délibérations émises par l’ensemble des organes délibérants des membres ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée prévues par le code général des collectivités
territoriales sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E :

Article 1er : L’article 7 des statuts du syndicat mixte pour le fonctionnement d’une école de musique
intercommunale est désormais rédigé comme suit :

Article 7 : Constitution du comité syndical :

Le syndicat est administré par un comité syndical composé de représentants désignés par les
collectivités.

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89

Prefecture des Vosges - 88-2021-12-24-00001 - Arrêté portant modification des statuts du syndicat mixte pour le fonctionnement d'une école de musique
intercommunale - Modification nombre délégués 20



La communauté de communes est représentée dans le comité par cinq délégués titulaires et
cinq délégués suppléants.

Chaque commune est représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant.

Tous les suppléants sont appelés à siéger au comité avec voix délibérative en cas
d’empêchement du ou des titulaires qu’ils suppléent.

Toutefois, en application de l’article L 5711-1 du code général des collectivités territoriales,
version en vigueur depuis le 22 mars 2020 :

A(…) Pour l’élection des délégués des communes au comité du syndicat mixte, le choix de
l’organe délibérant peut porter uniquement sur l’un de ses membres.

Pour l’élection des délégués des établissements publics de coopération intercommunale avec
ou sans fiscalité propre au comité du syndicat mixte, le choix de l’organe délibérant peut porter sur
l’un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune membre (...) E.

Article 2 : Les autres dispositions restent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le directeur départemental des finances
publiques et le président du syndicat mixte pour le fonctionnement d’une école de musique
intercommunale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le préfet

         SIGNÉ

Yves Séguy

Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.
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